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La comptabilité





Pour les assurés du Régime Général





S’agissant d’une liquidation effectuée sur PNN, la ventilation de ces prestations est réalisée par la chaîne ARC qui alimente automatiquement la comptabilité générale. Les virements sur le compte de l’établissement sont effectués automatiquement par la chaîne Paiement-Mandatement.





Pour les assurés des autres régimes





Le service des conventions internationales transmet les ordres de paiement, accompagnés des factures et des justificatifs de prise en charge au titre des autres régimes, à la comptabilité, qui effectue les virements sur le compte bancaire de l’Hôpital.


La comptabilisation des versements effectués au titre des autres régimes s’effectue par le débit des comptes suivants :


TM/TA 45658241   Hôpital de Puigcerda Prestations Régime Salariés Agricoles


TM/TA 45658242   Hôpital de Puigcerda Prestations Régime Exploitants Agricoles


TM/TA 45658243  Hôpital de Puigcerda Prestations Régime des Professions Indépendantes


TM/TA 45658248   Hôpital de Puigcerda Prestations Divers Régimes





Un état mensuel, retraçant les sommes versées pour le compte de l’ensemble de ces régimes, sera transmis au service des conventions Internationales pour vérification du suivi budgétaire.





Concernant la récupération des sommes versées au titre des autres régimes, il convient de discerner deux cas :





Régime agricole et Professions Indépendantes





Un état récapitulatif sera transmis à la CNAMTS, à la fin de chaque exercice, faisant apparaître les montants des factures individuelles, réglées pour le compte de ces régimes, ainsi que le total dû par chacun d’eux.


La CNAMTS, qui se chargera de la compensation auprès de ces régimes, transmettra à la CPAM de Perpignan un extrait de compte qui viendra solder les montants ainsi engagés. La comptabilisation de cet extrait de compte sera la suivante :


 TM/TA 4511118 CNAMTS Compte courant Opérations Diverses


TM/TA 45658241   Hôpital de Puigcerda Prestations Régime Salariés Agricoles


TM/TA 45658242   Hôpital de Puigcerda Prestations Régime Exploitants Agricoles


TM/TA 45658243  Hôpital de Puigcerda Prestations Régime des Professions Indépendantes





Autres régimes





Un suivi extra comptable, par assuré et par régime, des montants engagés au titre de l’ensemble des autres régimes sera établi.


La Comptabilité transmettra aux régimes concernés  une facturation, accompagnée d’une copie des pièces justificatives, aux fins de remboursement.


Les montants reversés par les autres régimes viendront ainsi diminuer le solde du compte TM/TA 45658248 – Hôpital de Puigcerda Divers Régimes.








BILAN FINANCIER ANNUEL





Chaque année, la Comptabilité établira un état récapitulatif financier retraçant les montants versés par régime dans le cadre de la convention, pour transmission à échéance du 30 mars à la Caisse Régionale,  la CNAMTS, l’ARH du Languedoc-Roussillon ainsi qu’à la DRASS.


